
E L E C T I O N S  
PROFESSIONNELLES

DU 1er AU 8 DÉCEMBRE                   

Du 1er au 8 décembre, vous allez élire vos représentants au Comité Social d’Administration 
centrale. Voter FO, c’est choisir des représentants qui partent de vos revendications et non du 
cadre imposé par l’administration.

Force Ouvrière, 1ère organisation syndicale de la Fonction publique de l’État, se bat pour exiger une 
véritable augmentation du point d’indice permettant de couvrir les pertes de pouvoir d’achat subies 
depuis 20 ans. 3,5% pour une inflation supérieure à 6 %, c’est inacceptable !

Force Ouvrière condamne toute velléité d’allongement du temps de travail par le report de l’âge de 
la retraite et l’augmentation du nombre de trimestres requis pour une retraite complète, de même 
qu’elle s’oppose à toute mise en cause des régimes de retraite actuels dont le Code des pensions.

Les revendications jusqu’au bout
En toute indépendance

À l’administration centrale, voter pour le SNPMEN-FO c’est exiger :

▶  Que votre pouvoir d’achat ne soit pas davantage 
rogné par des primes annuelles qui ne permettent 
pas de compenser l’inflation actuelle, 

▶  qu’aucun agent ne subisse de baisse de primes 
que l’administration voulait banaliser avant que 
notre syndicat intervienne,

▶  que soit rétabli un système d’augmentation 
automatique des primes annuelles pour tous, 
dans le but d’une intégration au traitement, contre 
l’arbitraire et pour nos retraites, 

▶  qu’une véritable ouverture de carrière soit 
offerte à tous par le déblocage des promotions 
de catégories,  une nette progression des ratios 
promus/promouvables pour les passages de 
grade qui doivent être automatiques dès qu’on 
atteint le sommet de son grade.

Plus que jamais, 
notre syndicat 

vous défend 
contre la baisse du 
pouvoir d’achat et 

la mise en cause 
de la carrière 

pour tous, malgré 
la suppression 

des CAP pour les 
promotions.

      Sur les rémunérations 



▶  Que cessent les saignées dans les effectifs, tout 
particulièrement en catégorie C et B entrainant 
des surcharges de travail, la remise en cause 
de tâches relevant du statut de chacun, des 
mutualisations contraignant un agent à assurer 
le travail antérieurement effectué par plusieurs 
collègues,

▶  qu’on en finisse avec les restructurations de 
services qui se multiplient et s’accompagnent 
de suppressions de postes, de déplacements de 
personnels et de liquidation de missions,

▶  que soient abandonnés tous les projets de transfert 
de missions de l’administration centrale.

▶  Qu’on annule tout projet de resserrement 
d’agents, de vente de site, d’instauration de 
bureaux nomades et d’open-space et que chacun 
dispose d’un bureau d’au moins 11 m2,

▶  que, dans le cadre de la « sobriété énergétique » 
les dépenses de chauffage ne soient pas 
transférées aux agents, qu’aucun site ne soit 
fermé, qu’aucun congé ni aucun télétravail ne 
soient imposés,

▶  que la préservation de la santé des agents 
soit la priorité et que l’administration assume 
pleinement sa responsabilité lorsque des agents 
sont victimes de pressions intolérables et ne 
cherche à rejeter cette responsabilité sur les 
victimes elles-mêmes en les renvoyant vers des 
instances ad-hoc type cellule d’écoute.

▶ Hélène LAULIÉ   Adm centrale
▶ Anne FAUVAUD   DGESCO
▶ Christian ROME  DGRI
▶ Emmanuel PICARD  DGRH
▶ Véronique CLERC  DGRH
▶ Baba NABÉ   DGESCO
▶ Nicole DUCLOUX  DJEPVA
▶ Morgan PIQUET  DGRH
▶ Anne TRIPIER   DGESCO
▶ Karine FORESTIER  DGESIP-DGRI
▶ Marie-France MOULIN   DGRH

▶ Nabila OUAMRI   SAAM
▶ Éric JORET   DGRH
▶ Sabrina RAHMANI  DGRH
▶ Alexis ROUILLÉ  DGESIP
▶ Isabelle BRAUN  DAF
▶ Anne VANARET   DAJ
▶ Olivier RODRIGUE  DGRH
▶ Ludovic ALGRAIN  SAAM
▶ Philippe OYONO MAWELLET  DJEPVA
▶ Patricia VALENCY-LAGARDE DGESIP
▶ Salvatore URSO  DAF

Toutes choses 
contre lesquelles 

notre syndicat est 
intervenu pied à 
pied dès que des 

collègues l’en 
saisissaient.

Le CHSCT  
disparaît au profit  

d’une simple formation 
du CSA. Notre syndicat 

s’attachera à faire de cette 
« formation spécialisée » 

un instrument de défense 
des revendications. C’est 
ce qu’il a fait sans relâche 

au CHSCT pour contraindre 
l’administration à prendre 

les mesures indispensables 
à la protection des 

agents notamment face à 
l’épidémie de COVID.

       Sur les suppressions de postes  
et les restructurations 

       Sur les conditions de travail

Pour vous représenter :

www.snpmen-fo.fr


